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Contacts
RÉALISATION ET MAÎTRISE D’ŒUVRE
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – CENTRE
31 RUE MAUCONSEIL, PARIS 1ER 

TÉL. 01 44 76 65 00

ENTREPRISES
SNTPP / AXIMUM

Quoi ?
Création d’un double-sens cyclable et modification du stationnement.

Où ?
Rue Pernelle, entre la rue Saint-Martin et le boulevard de Sébastopol.

Quand ?
Du 20 au 31 janvier 2026.

Comment ?
 Mise en place du double-sens cyclable par marquages au sol et pose de panneaux ;
 �Création de zone de stationnement vélos avec installation d’arceaux ;
 �Adaptation des bandes de stationnement à la mise en place du double-sens cyclable ;
 �Réorganisation des places de stationnement payant, livraison et personnes à mobilité réduite.

Les impacts :
Pendant la durée des travaux
 Neutralisation de l’intégralité du stationnement rue Pernelle ;
 Accès en permanence des véhicules de secours et de sécurité ;
 Maintien en permanence du cheminement des piétons sur le trottoir.

TRAVAUX
RUE PERNELLE


